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L'Honorable Mr. Dunn fe lêve à fa Place, et donne la même infor.
mation qu'il en obligé d'être préfent comme Juge des Plaidoiers Com.
muns, depuis le deuxieme Jour de Février jufqu'à la fin da Terme
Prochain, aux Trois Rivieres.

ORDONNE', Que l'Honorable Mr. Dunn prenne le Congé d'abfence
qu'il demande.

L'Orateur a déclaré cette Affemblée continuée à Lundi
onze heures du matin, la Chambre l'ordonnant ainfi.

prochain a

LUNDI, le 28me. Janvier.

Les Membres afiemblés ont été :

E Honorable Juge en Chef, Oraeur.

Les Honorables

Mefrs. de Léry,
Finlay.

Dunn.

Iarnfon.
Baby.

Collins.

de Lanaudîre.

Pownall.

de Boucherville

Frafer.

PRIEREa.
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